
MAISON D’ENFANTS À CARACTÈRE 
SOCIAL (MECS) LE PETIT PRINCE

ÉTABLISSEMENT SOCIAL SPÉCIALISÉ DANS L’ACCUEIL 
TEMPORAIRE DE MINEURS EN DIFFICULTÉ

www.arsl.eu

NOUS CONTACTER

MECS Le Petit Prince

16-18 rue du Général du Bessol 

87000 LIMOGES

05.55.10.39.23

es-mecs-pp@arsl.eu 

ARSL 
Siège Social

8, rue Boileau  - 1er étage
87350 PANAZOL

www.arsl.eu
Retrouvez-nous sur les réseaux sociaux ! 

05 55 77 57 77

ILS EN PARLENT LE MIEUX

«Je me sens bien au sein de la MECS. Je m’entends bien avec tout le monde sauf avec les 
plus petits où la communication est plus difficile. Je me sens écouté et ça se passe bien 
avec les éducateurs. Les locaux comme la salle TV, la chambre et la terrasse sont bien.  À la 
MECS, je suis plus calme qu’à l’extérieur.»

LES USAGERS

«Travailler auprès des jeunes et surtout en MECS, c’est savoir trouver des solutions face 
aux différents profils accueillis au sein de l’établissement (santé mentale, handicap, 
parcours MNA ...). On a la chance d’avoir une équipe pluridiscilinaire et collectivement 
on instaure un cadre de confiance pour les jeunes.»

«On propose un lieu adapté aux jeunes en déployant 3 orientations fortes : l’accueil, 
l’approche personnalisée et le maintien des liens familiaux quand cela le permet. On offre 
vraiment un cadre sécurisant pour que l’enfant ou l’adolescent puisse s’épanouir, gagner 
en autonomie et devenir un citoyen de demain.»

L’ÉQUIPE PROFESSIONNELLE

L’ENCADREMENT



L’ASSOCIATION ARSL

LA MECS LE PETIT PRINCE

L’ARSL est une association loi 1901 qui vise à lutter contre toutes les formes d’exclusions, dans ce 
cadre, elle intervient auprès de différents publics : personnes sans domicile fixe, personnes rencontrant 
des difficultés d’insertion sociale, personnes victimes de violences, mineurs non accompagnés, jeunes 
placés sous protection de l’enfance, demandeurs d’asile, personnes bénéficiaires d’une protection 
internationale.

Organisée en deux pôles d’activités, le pôle urgence insertion et le pôle citoyenneté avenir, l’ARSL est 
forte de son expérience depuis sa création en 1961. Les professionnels de l’ARSL interviennent auprès 
de plus de 6 000 personnes chaque année et leur offre un accompagnement digne.

La Maison d’Enfants à Caractère Social Le Petit Prince a ouvert ses portes en novembre 2023, elle 
relève de la compétence du Conseil Départemental de la Haute-Vienne. Elle a pour mission de garantir 
la protection de l’enfance et répond à un ensemble de prestations conformes aux prescriptions de la 
loi 2002-2.

Son rôle est d’accueillir, d’accompagner et d’assurer l’hébergement de jeunes mineurs, relevant de 
l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE). Ils sont entourés d’une équipe pluridisciplinaire et complémentaire 
(maitresse de maison, surveillant de nuit, éducateurs, éducateur sportif, psychologue ...) dans l’objectif 
de leur offrir une sécurité matérielle et affective.

SES VALEURS

Les situations diverses 
des jeunes sont tenues au 
secret professionnel et sont 
respectées sans jugement.

À travers des moments de vie, 
la notion d’entraide entre les 
jeunes est renforcée (devoirs, 
projets, activités, séjours ...).

L’accompagnement est 
adapté selon les besoins, les 
moyens et les capacités de 
chaque jeune sans distinction.

LE RESPECT LA SOLIDARITÉ L’ÉQUITÉ

LES PARTENAIRES

Les acteurs de la justice et 
du droit

Les acteurs de la protection 
de l’enfance

Les acteurs de la santé et 
du soin

Les organismes scolaires et 
de la formation

Les maisons 
départementales et 

organismes solidaires

L’ACCUEIL ET 
L’ACCOMPAGNEMENT
Concevoir, avec le jeune, le document 
individuel de prise en charge (DIPC) à son 
arrivée pour définir les grandes lignes de 
l’accompagnement. 

Offrir au jeune un lieu de repli en 
apportant un soutien matériel, éducatif et 
psychologique. 

Adapter le projet d’accompagnement 
personnalisé de chaque jeune en fonction 
de l’évolution de sa situation. 

LA PROTECTION ET LE 
MAINTIEN
Éloigner les enfants de leur lieu de 
vie défaillant et garantir leurs besoins 
fondamentaux.

Accompagner le mineur aux rendez-vous liés 
à sa situation et fluidifier l’articulation entre 
les acteurs de la protection de l’enfance. 

Veiller aux liens entre les fratries et travailler 
la restauration de la relation entre le/les 
parents et l’enfant.

LA PRÉPARATION À LA 
SORTIE 
Faire le relais avec les structures partenaires 
en fonction du projet du mineur.

Accompagner les futurs majeurs dans 
l’accès aux droits et dans les démarches 
administratives. 

Collaborer avec l’antenne du SIAO pour 
les jeunes sans solution dans l’objectif de 
proposer une réponse d’orientation et 
d’hébergement.

LE PUBLIC ACCUEILLI

Les filles et garçons de 6 à 18 ans, dont les 
familles sont en difficulté momentanée ou de 

manière plus durable.

Les fratries complètes.


